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Maintien et entretien  
de l’épi Barriquand pour  
stabiliser la plage Centrale  
de Soulac-sur-Mer

Maintien et entretien  
des brise-mer pour stabiliser  
le trait de côte. Ouvrages gérés  
par l’Etat transférés en gestion  
à la Communauté  
de Communes Médoc Atlantique  
en janvier 2024

Suivi et entretien des cordons 
dunaires par l’ONF (Office  
National des Forêts) 

Désamiantage en vue  
de la démolition de l’immeuble  
«le Signal»

Désamiantage et démolition  
des bâtiments de la propriété  
Fétis.  Réalisation d’un  
aménagement paysager  

Désamiantage et démolition  
des bâtiments de première  
ligne de la colonie SNCF

Démantèlement de  
la protection en enrochements
du camping Les Sables d’Argent  

Rechargement annuel en sable  
par moyens mécaniques depuis  
la plage Centrale  

Maintien et entretien 
des ouvrages pour  
protéger la zone 
urbaine

Suppression de l’exutoire pluvial
et passage en infiltration dunaire
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Le saviez-vous ?

Basilique construite au XIe siècle, la basilique  
de-la-Fin-des-Terres a été quasiment ensevelie 

sous les sables et abandonnée en 1744 !  
Elle est aujourd’hui classée au Monument 

Historique depuis 1891 et est inscrite depuis 1998 
au Patrimoine Mondial de l’Humanité  

par l’UNESCO au titre des chemins  
de Saint-Jacques-de-Compostelle.

En 1841, des épis ont été construits sur le secteur 
des Huttes puis remplacés entre 1853 et 1897 
par un brise-mer sur environ 2 km (« ancien 

brise-mer des Huttes »). Les dégâts des tempêtes 
de 1924 et 1925 ont conduit à la construction de 
l’actuel brise-mer des Huttes entre 1935 et 1938. 
En 1949 est construit le brise-mer des Cantines 

puis l’épi des Cantines en 1993.

Le saviez-vous ?

Le banc Saint-Nicolas, situé entre  
l’épi Saint-Nicolas et la jetée de Grave,  
s’est formé naturellement en l’espace  

de quelques années à la fin des 
années 60. Les anciens brise-mer  
de protection de Saint-Nicolas et  

de la Claire sont aujourd’hui ensevelis 
sous les sables.
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Zone urbaine Dune Voirie Axe 1 : Maintien et entretien des ouvrages existants

Axe 2 : Réduction de la vulnérabilité du littoral à l’aléa érosion marine

Axe 3 : Ré-ensablement massif du littoral
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STRATÉGIE COMMUNAUTAIRE  
DE GESTION DE L’ÉROSION MARINE 
SOULAC-SUR-MER > LE VERDON-SUR-MER

Blockhaus

Pointe 
de Grave

Banc Saint-Nicolas

Dunes de Tout-Vent

Rechargement massif en sable  
des plages à partir des sables  
présents dans l’estuaire  
externe de la Gironde

Au début du XXe siècle, la plage Centrale  
de Soulac-sur-Mer était en situation érosive. L’arrivée 
d’un très large banc de sable au milieu du xxe siècle a 

permis un engraissement naturel spectaculaire  
de la plage. Le retour à une situation érosive à partir 
des années 80 et les tempêtes de l’hiver 2013/2014 

ont conduit à l’allongement de l’épi Barriquand, 
visant à stabiliser la plage centrale.

Deux pontons béton reliés par un perré en moellons 
ont été construits successivement en 1914 au droit 

de la rue de la Plage puis en 1932 au droit de la 
rue Thiers pour protéger le front de mer de Soulac-
sur-Mer de l’érosion marine et accéder à la plage. 

Ensablés progressivement à partir des années 
1950, ces pontons sont toujours présents sous le 

sable et l’actuel boulevard du front de mer.
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de l’Amélie et de l’épi nord
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Allongement du musoir sud 
de la digue de l’Amélie


